
registre de schemas de configurn• " " ,Je circuits inte
gres et en vue de publication. 

Chapitre IV 
Des dispositions finales 

Article 45, Tout.es les dispositions anterieures 
cont.rai.res ala presente ordonnance sont ~rogees. 
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Article 46. Le Directeurde lapropriete industrielle est 
charge de,!'execution de la presente ordonnance qui 
entre en vigueur lejour de sa signature. 

Fait. aBajwnbura, le 24/12/2012, 

La Mini.stre du Corrunerce, de l'lndustrie, des Post.es 
et du Touri.sme 

Victoire NDIKUMANA (se). 

ORD0NNANCE M I NISTERIELLE N°540/204 6 DU 
24/12/2012 P0RTANT M0DALITES DE DEPOT 

ET D'ENREGI STREMENT DES MARQUES DE 
PRODUITS, DES MARQUES DE SERVICES, DES 

MARQUES COLLECTIVES,·DES N0MS 
C0MMERCI AUX ET DES SIGNE,S DE 

CERT I F I CATION. 

La Minist.re du Commerce, de l'lnclust.rie, des Postes 
et cl11 Tourisme, 

Vu la Constitution de la Republique d11 Bunmdi; 

Vu la loi n°1/021 du :10 dfrell\brl' 2005 po11ant protec
tion du droil d"a111e,tr el des droils voi.sins a11 Burnndi; 

Vu la loin° 1/02 du 11 j,mvier 2007 instnuant le Code des· 
douanes; 

Vu la Ioi n°1/13 d11 28juil1Pt 20<Y.I relative a la propriete 
incluslliellc au Btu-tm(li; 

Vu la loi 11°1/07 du 26 avril 2010 pmiant Code cle com
mercP; 

Revu l'arret.e minist.eriel 11°0-10/523 du 30 septembrc 
1964 portanl mesures d'execut.ion de loi du 20 avril 
1964 stu· les marques de fab1ique et cle conunerce; 

Le Conseil dt>s l\linist.res aym1t. dcliberc; 

·• Ordonne 

Chapitre premier 
Des marques de produits et de services 

Section .1 
Des signes admis en tant que marque 

Article 1. Est cunsiclere r-011ut1l' 11\.UlJue dP procluils 
ou cl<• .scnicl'.s lout !::iignt· \ 1s 1l>ll' ul iLisi' ou qttl' l'on sl' 
propose d'utiLiser t'l qu.i l:'!'-.t prupn· a d1.stmgrn.·r il':-; p10-
duils OU ll'S S('IYiC('S ,ru,11, l'll[l'('j)lise qut>k-011que 
notrn1unenl lt.-s nonlS pal nmy11tiq11<.."S p1i.s en t'LL\:

memes ou sous une fom1e clist.i.netive, les denomina
t.i.ons particulieres, arl>itrnires ou cle fant.aisie, la fom1e 
caracteristique rlu produit ou de son conditionnement, 
les etiquettes, IPs enveloppes, les emblemes, les 
empreint.es, les timbres, les cachets, les vignettes, !es 
liseres, les combinaisons ou !PS dispositions de cou-

leurs, Jes dessins, les reliefs, les lettres, !es chi.ffres, Jes 
devises, et les pseudonymes. 

Article 2. Une marque ne peut. pas etrc valable1nenl 
enregist.ree lorsque : 

I• Elle est depowvue de caractcre di.sti.nctif notam
ment. du fait qu'elle est constit.uee de signes ou 
d'indicati.ons constituant la designation neces
sairc ou generique du produit. ou la composition 
du produit.; l'odeur, le gof1t ou tciut.e autre cara-. 
cleri.stique mat.erielle d'un produit. ne sonl pas 
reputes pem1et1re de dist.inguer le produit. lor
squ'i.ls resulte111 11onualemc11t de la composition 
courant.e de ce produit; 

2° Elle est. cont.mire il l'ordre public ou aux bmuies 
n1c:et1rs; 

·3• Elle est susceptible d'induire en erreur le public 
ou les milieux commerciaux, notammenl sur 
I'otigine geographique, la nature ou l<'s cara
cterist.iques des produits ou des setvices consid
eres; . 

4° Elle reproduil, i.J11ite ou cont.ient. pann1 ses ele
ments, des anuoiries, les clrapeaux ou cl"autrcs 
emblemes, des abrevialions, cles sigles, cles 
signes, des poinr,:ons officiPls tie (·onlrole ou de 
garantie d'un Etat ou c1·1111c organisation 
inlergouvemementale creee par une convention 
intemalionale sauf aulorisalion cle I'au101i1,; 
c·0111petente de ePt E1at ou de cetlP organisation; 

5° EIIP est iclenl iq11(• il une marque appa1tl'na11l ii u11 
auire tit.ulaire et. qui est. deja enregistr<'e clonl la 
elate de cl1'pot ou cit• priotilc• ,,,.,1 a,u,;1wurc', puur 
clPs produits ou dt•s se1vices idenliques ou si1ni
lairPs ou po11r cles produils <Ht des se1vices tri•s 
prndt1's, si <'lit' r(•ssembll> a 11ne telll' 111arqut• au 
poi111 tk) COlll(Hffl••r 11111isq11t• dP tnllllfH ' lit• 1111 cit• 
confusion; 

(j' !::lie est idenlique ou semlilablc au point cl<' 
preter confusion aune marque ou il un nom com
mercial not.oirement. connu au Burundi pour des 
produits identiques ou sin1ilaires d'une autre 
ent.reprise; ou elle conslitue une t.raduclion de 
cet.te marque ou de ce nom commercial ou si elle 
est. notoire et. enregistree au Burundi pour des 
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produits ou cles sen;ces qui ne son! pas iclen
lique& ou similaires a ceux pour lesquels l'enreg
istrt>ment de la marque est demande, acondition 
que l'usage dC' cette marque pour ces produils ou 
ces services indique un lien entre lesdits produits 
ou servicPs et le tilulaire de la marque enregis
tree C'l que eel usage ri5que de nuire am: inten~ts 
clu Iitulaire dC' la marque enr<'gistree; 

7° La demande d 'enregistremenl a etc cl.eposee de 
mauvaise roi ou lorsque le signe, s'il etait enregis
tre, serait utilist' a dl·s fins constitulives cle con
c:un(•nel' dl"loyak. 

Toull'[ui:;. lu1,,q11<' IP Du,•,·l(•tu d,• la propril·te mdus
t1ielll' otl le llilnmaJ <·<Hl~lalP qu'luw mc..u-que a acquis 
LUl earact<-1're sec:u1Hla..in.• 011 dist LtKlif par un usage 
continu, ii peul l't>rn-Pgistre1. 

Article 3. Sons n·s,•nt• cles cond111"ns et dC's limita-
1101'\S <'\l'lll uell,•s q11'il pl'UI impos,•r. s'il !'est im<' ,1udi
<·1t·1L,, I,• DireclPur d,• la pro1111,;II.' i11d1L~llielle uu IP 
tnbu11al pt.•ut ~lutu1isP1 l'<•m·egi!-,t1L•111ent de matqllt'S qui 
sont id!'nliqu,•s ou qui S!' n•ss,•ml>l,·nl dt• pr(·s pour k•s 
111/>nws produ1ts ou se1vicl•s ou pour la desc1iption de 
prod111h OU S(~,ic·ps )JiU' plusieu1s prop1ietaires. 

Article 4. Su11s IPs crnulit ions <'l dans lt•s limit es lh,;<•s 
par la lo, sm la p1up1ie1.- irnlust 1iellC' !'I le pl'!'sent 
d<~crPt . il' tllu.laire cl'lme 1uw·q11e enregi.stn~e a IP droit 
p:,,.c:hL~ir d'vmp(•cht•r tout tie,,, dC' faire lL5agt' au cours 
dPs upl·1c.1liuns conunt>rcialPs. dl• signes idt>ntiq11es rn1 
si111il.tirt•~ pour tll's protluits ou ties sen,ict's icle·n1 iqut's 
ou si1111lain•s ace1L, pOlu· lesquels la m,m,ut• est enre
gisln•,•, lor,,qu'tm tel usage pretc i, confusion. 

I )1 II,,. l<•s droils, les rl•co111,; uu Jes actions lui rcconnus, 
It· Lil ilia.in• li.lllll' 111arquP (•nregislrel' pel1t l'ngagl'r m1e 
I'" •c<•dun• judidaire contrC' toule personne (]Iii co11t 1-p
rait la 111,u-c111l' l'I\ f'utilisanl sans SOil conSl'IIIC111C'nl OU 
qui affompLil ties actt•s SIL',l'Cptibles de co11.Slil11P1 tu1e 
<·<1nf I l•foc;<111 ott <lonl ii 1u•t11 rC'stiltt.•r tme conf11~i<Hl m·<'<' 
la rnan1uP e1u-egi.slr0e. 

Article 5. Le titulain• tl'tuw marqut• e1m•gistr<.'e a a11ssi 
It• di 011 di' cedpr 011 <il' Il';.lllSllll'tln· par H>i(• ~llC<:('S.'-;O

n-11<' ct•IJP-ci l'l ck~ condurl' des c-01111,1ts (Ip lic-t•nct•. 

La lll;\l(tlll' l'lllt'/41Slr0e Jlt'lll ('Ill' n•d,\· ,;;m~ qti'il y ,ti t 
lnm~fP111 IP l'Pntrt'pl°llil' i1 laqm•llt.• ~1ppa11 ll'lll la !ll;ll1flll'. 

Section 2 
De la demande d'enregistrement d'une marque 

Article 6. Quic:onque veut obtenir l'enregislremenl 
cl'une mai11ue cloit deposer une requete aupres du 
Directe,u- tlP la prop1iete intluslriellP. 

1960 

La requele contient !es mentions swvantes : :,.. 

IO Une clernancle d'enregistrement de rqarque 
presentee suivant le formulaire approprie 

2° Les noms, prenoms, adresse et profession clu 
proprie taire cle la marque; 

3° Les noms, prenoms, adresse el µrofes.sion du 
cleposant si celui-<:i n'est pas le propriet.aire ainsi 
qu·une declaration y afferente; 

-I O Les n0111S, prenoms el adresse clu mandat.aire s'il 
ya lieu ainsi que la procuration qui l'habilite; 

5° La reproduc tion de la marque; 
G0 La lisle des procluits ou clP6 sen1cps auxque'ls 

s'applique la marque, emm,0,es dmJ.S l'ortlre ties 
dass,•s pe11incntes de la dassification int erna
tionale des protluils el ser,ices usilee pour 
l'enregistremenl des man1ues; 

7 I,e \ 't;>l'SC'lllPlll elf" la recle,·mKP de dt'pC>t et des 
frnis de 1-n1l>lll·a110n. 

Pour la pp1·som1e morale, la rL'<.(u(·h.' indique l't\ outre la 
ch·•110111inauon scx:1ale. le s1i>gP social. le statuljtuiclique 
t•I la Joi,, laq11dl!• di!' est so11111isl'. 

Article 7. La r('(1uele est at·c·o111pagm•t• d'tm pLi 
c-achelt> rPnfemianl en double PXl'lllpl,ure: 

LP modi:le de la marque dont lt·s cl1111,•nsions ne 
J)Pll\l'nl exc(>tler S CPntimt'ln•s d,· haul sur 10 
C'l'J1l1111Clres de large; 

2 1 ·11 did1e metalliq11e d,• la 111arq11t> dont IPs 
d111wns1ons np peun:>nl P~ct•der 8 r·t•11l1metres de 
haul sur 10 centimNr,•s cit' lar~L'. Le drche est 
1110111c' sur Lill bloc de bois et Slll; {•paisst•ur tot ale 
<>sl de 2 I millimetres; 

:3° LPs pi(•ces j11sli fie at ivt•s d11 pai:•nJl•nl de la 
redt>rnnc:c cle depot t'l ties frais de publrcalion. 

Articl e 8. Quiconque ,·<•ut s<· P"'"do1r dP la p1i01ite 
,1'1111 cli1Kit ,mtt'tiem doit, en m1tn•. daits 1111 d.-lai de six 
11 u ,L., a nJ11tple1 clu depUL de ~a dt--111ai1dt• teUe que stipu
ll'<' a l',uticle 298 tie la loi sur la propnete mdtlSUielle; 
fain· pant'1tir au Di.recleur d,· la prnpli0t,; irnl11st1it>II,,, 
lltH' tPqut·tt· <·ontenmll : 

l 11H' dt'l'iarallon fr1 ill' in,hq11anl la elate C'I le 
11u11t\'I u dl' t"(' ckpt>L cu1l<•1·h•111', It• pays clans 
l<'qm•I ii a 1•1,; pffect111• <'I IP 111 1111 ,!11 d{•posm1t: 

~ l .ll(' t'tJJ}ll' ("(.'11iliCP con ron111• ti t• lad1tt• cll'llli11ldl' 
antl•rit•11re; 

J line autorisation ecrite du ciPposa11l ou de ses 
ayai1ts clroit l'habilitant as<• prrvaloir de la µrior
ite en cause, s'il n'est pas l'autPur tie cette 
tlen,ande; 

4° Les pieces juslificatives du verse111ent de la 
rPdevance clue pour clroit cle priorile. Si le 

4 
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requerant entend se prevaloir de plusieurs droits 
de priorite, chaque droit de priorite fait l'objet de 
depot d'un dossier separe. 

Article 9. Quiconque entend se prevaloir d'un depot 
d'une demande anterieure portantsur la meme marque 
que celle revendiquee dans la demande deposee au 
Burundi, doit produire : 

l O un document indiquant la date et le numero du 
_depot effectue a l'etranger; 

2° une copie de toute communication re,;:ue par le 
cleposant au sujet des resultats de toule recher
che ou cle tout examen effectue en rappott avec 
la demande etrangere; 

3° un exemplaire clu i,1odele de la marque sur base 
cle la demande etrangere; 

4° une copie de toute decision definitive portant 
rejet cle la clemancle etrangere_ou cle la requete en 
clelivrance fonn ulee clans la demande etrangcre; 

5° une copie de toute decision delinitive annulant la 
marque delivTee sur base de la demancle 
etrangere. 

Article 10. Lorsque la demande porte sur une n1>m1ue 
d'i.mportation, une note cloil eu·ejointe, eLablie en dou
bleexemplaire etindiquantla dale ct la dur(-e deb mar
que originale et le pays oi1 iJ a cte concede. 

• 
Article 11. Les documents deposes afm de demande 
d'c•nregistrernent de marque cloivent etre rediges, soit 
pn kirnndi, soit en fran,;:ais ou en anglais. Ils sont dates 
et signes par le requerant ou parson mandataire. 

Section 3 
De !'instruction de la demande d'enregistrement de 

marque 

Article 12. Lorsque le Directeur de la propriete indus
trielle 1-e,,:oit le dossier de demande d'enregistrement 
de marque, ii porte la demande clans le registre des 
deui.mclcs de marque, procede a son examen et a la 
clelivrance de certificat d'enregistrement, clans l'ordre 
de reception des demandes. 

Paragraphe 1 
De l'enregistrement de la demande et de la date de 

depot 

Article 13. Pourautantque la demande soit accompa
gnee des docun1ents vises a!'article 6 et 7, le Directeur 
de la propriete industrielle procede a l'enregistrement 
de la demande d'eriregistrement de la marque de la 
maniere suivahte : 
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1° II inscrit, par ordre chronologique, suivant une 
numerotation ininterrompue et sans laisser de 
blancs, clans le registre dont le modele corre
spond au formulaire I en annexe, le de~~ 
mentionnant la date et l'heure du depot; 

2° II specifie qu'il s'agit d'une demande simple, prin
cipale ou d'une dernande de certifical d'acldition. 
Dans ce demier cas, mention est faite du depot 
de la demande principale,. de son nunu\ro 
d'ordre, de la date de depot et de delivrance. 

Article 14. Le Directeur de la prop1iete indust1ielle 
accorde comrne date de d,~pol, la clate de reception d<> 
la dPmande polU' autanl qu'elle eontienne: 

1° Une indication expresse ou implicife selon 
laquelle ,la delivrance d'un ce1tificat d'enregis
lrement de marque est demandee; 

2° Des indications pennetlant d'etablir l'identite du 
deposant; 

3° Des indications qui constituent une dPS(Tiption 
de la marqu,•, dt>s procluits pn services aprotegPr 
et une ou plusieurs revendications indiquanl Jes 
elements caracteristiques de la marque; 

-1° l ln justificatif du paiement des redevances rt•q-
. uises. 

L<m;que les conditions presc1ites a l'alinea pre<.:e<l,•111 
ne sont pas remplies, le Directew· cle la proptiete indtL'r 
trielle invite l'interesse a proceder a la COl'l"Cction 
necessaire et accorde c-omme date de depot, la elate cl<• 
rkeption de la col'l"ection requise. S'il est demamlP a11 
deposant de fourni.r une representation graphique dt' la 
marque, la date de depot est celle de la reception dP 
cPtte reproduction . 

Article 15. Au cas 011 le premier clcposant n'csl pas I<• 
meme que celui mentionne sur la requete de dcp6t, w, 
acte de cession des <lroits de p1io1ite doit etre produit, 
signe par le ou les premiers deposants. 

Article 16. Aucun depot n'est recevable si la demand<' 
n'est accom1iagnee d\u1e piece constatm,t le ,·prst~ 
nwnt tie la rPdeva.r,ce de d6pol et des frnis de publica
tion. 

Paragraphe 2 
De l'examen de la demande 

Article 17. Aussitot apres l'enregislJ·ement de la 
demande et apres avoir accorde la date de depot, le 
Directeur de la propriete industrielle classe la marque 
selon la classification int.emationale et procede a!'ins
truction de la demande. 
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Article 18. Pour toute demande d'enregistrement de de la propriete industrielle qui le publie au Bulletin offi
marque, le Directeur de la propriet.e industrielle verifie ciel du BurW1di. 
si: L'avis d'opposition in<lique la dernande de marque 
I O La demande a et.e deposee dans le respect des vi.see ainsi que les arguments et Ies preuves avances 

formalites requises par !'article 296 de la loi sur la pour empecher la delivrance du certificat d'enregistre
propriete industrielle et les articles 6 a 11 de la ment 
presente ordonnance; L'opposant doit s'acquitter de la re{jevance requise. 

2° La marque ne porte pas ou ne corjceme pas un 
produit ou un service exclu de la protection par Article 21. Le demandeur dispose de 90 joursacomp
marque suivant !'enumeration de I' article 288 de ter de la publication de l'avis d'opposition pour presen
la loi sur la propriete indust1ielle; ter sa replique. lJ expose les motifs sur lesquels il 

:3° Par reference a la classification intemationale, la appuie sa demande ainsi que les preuves al'appui. 
man1ue est applicable a w1 ou plusieurs produits 
011 services couverts par les marques; Article 22. Apres avoir entendu le dema.ndeur et 

-1° La demande deposee ne conceme pas une l'opposant dans leurs moyens fondes sur le drnit et les 
marque sin1ilaire ou identique deposee par un fails, le Directeur de la propriete indusllielle statue sur 
tiers pour des produits sin1ilaires ou identiques l'ocu·oi ou le rejet de la demande de.ce11ificat de mar
dont ii peut result.er w1 risque de confusion, de que. 
tromperie ou de concunence deloyale; 

5° Au moment du depot de la demand<, de marq11P, Paragraphe 3 
ii n'exisle pas de demande de depot ante1ieure De la delivrance du certificat de marque 
en instance de delivrance; 

6° La ou les revcndications n'outrepassenl pas la Article 23. Lorsque le Directew· de la prop,iete indus
lisle des produits ou des se1vices pour lesquels ttirlle constate ljue toutes les conditions requises pour 
l'enregislrement de la marq11e est demande; l'oclroi du ce11.illcat de man1ue sont remplies au sens 

7° La marque rlemandee n'est pas par essence con- des ru1icles 288 a 299 de la Ioi sur Ia prop1iete i.ndus
lraire a l'ordre public el aux bonnes mceurs. llil'lle ct des mticles 6 a 11 de la presente ordonnruice, 

ii notifie la decision au demandeur et delivre le certifi
cat demande. Dans le cas conlrairr, ii rPjette laArticle 19. A !'issue de la verification preV11e al'ruticle 

18, ii est drl'SSP lU1 proces verbal de conslat averser a11 de111m1de et notifie celle decision au deposa.nt. 

dossier. Lorsque les comlitions sonl remplies, le Direc La decision du Directeurde la prop1i<'1e indusl1iell<' est 
teur de la propriet.e indusllielle met imme<liatement la susceptible de recows devant la Conunission de 
de111a.nde de ma111ue ala disposition du public pour ins rec-mus dans tm dclai de 30jo11rs i1 c<Jlllpler de la dale 
pc·<tion. de notilicalion. 

Le public est a vise de eel acte par la puhlical ion au Dtll
lP!in omcic-1 du Bunmdi des elements d-apres: Article 24. La clclin,mc(' du cntilkal cit• m,m1uc est 

rffectueP aux 1isq11es et pe1ils du d<•1111mdetu- et sans , , Le m1mero cl la date de tle\pot de la demande; 
gmcunie soil de la realite, du carc.wtf're distinct if ou clp 

~
0 La rL•production de la marque; l'PxactiludL• de la reproduclion 011 cl<' la clescriplion de 

:3° Le nom tlu on des prop1ietaires e t rlu ou des la nmrque-. 
cll'posanls cle la marque; 
La clatl' de priorile; Article 25. En guise de dtsli\ r.ul<·P tlu ,·c11ilical cl'em·e

S La hste rips protluits CHI des se1v1<·es pour l(istn'mt>nl de la nwrque, IP llin•,·1,•11r de la propliele 
I,•squels l't>nreg1slremenl de la marque !'SI i11tluslliEc>lle redige, en cloubh• ex,•111plaire, un ac·1,• 
clemandC; d'emegist.remenl de la 1mu·que, ,;,,Ion It- n,odc•le con·ps

pond,mt au fo1rn,~ai.rc prectahli. II .1· nwnlirnuw l'idc11-G0 La c:las.s1fication internationah.-; 
1 i1c' du 1'!'(1Uerru1t et evenl11!'llt•111,•111 Cl'lll• de son7 La repr(•senlation graphiquc de la marque, le nis 
111ru1dataire, le munero d'i11sc1ipl ion au rPgistre, la dale echeant. 
et l11eure du depot ainsi que la reproduction de la mar
que et la liste des produits ou des services couverts. LeArticle 20. Dans les trentejours qui suivent la publica
cas echeant, cette reproduction est illustree par W1etion preV11e a !'article 19, toute pt'rsonne int.eressee representation graphique spkifique.

peut deposer W1 avis d'opposition aupres du Directeur 
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Apres avoir mt•nt.ionne ses noms et fonctions, il signe 
!es deux l'Xt'mplaires de l'acte d'enregistrement de 
marque et y appo:;e le cachet du Mini.st.ere ayant le 
commerce-et l'industrie <lans ses attrtbutions. 

Article 26. L<• Oirecteur de la propriete industrielle 
fixe a !'original de l'acte d'enregistrement un exem
plaire de tc>Us le,; docun1ents deposes et le classe dans 
ses archives. Il fixe a !'expedition de l'acte, un exem
plaire de lous les documents deposes en double exem
plaire et la remet au deposant ou ason mandataire ou 
la lui envoie sous pli recomrnande ala posle. 

Pour rendre impossible l'enlevement ou la substitution 
des docun1enl5 annexes au certificat, chacune des 
annexes est fmpp(-e du cachet du Ministere ayant le 
commerce et l'indtistrie dans ses attributions, 

Article 27. Le Direct.eur de la proprietc indtistrielle 
veille ala publication au Bulletin officlel du Bunmdi de 
la mention de la delivrance du certificat de marque. 

Article 28. La premiere expedition du certifical est 
remise sans frais. Des expeditions supplementaires 
peuvenl elre obtenues par le titulaire de la marque ou 
parses ayanlS droit con Ire paiemenl des droilS prevtLS 
pow· la delivrance des documents. 

Les demandes tendant aobtenir Wle expedition supple
mentaire sont accompagnees de la preuve du paiement 
effectueet d'aut.u1l dejeux de docwnents annexes qu'il 
ya d'expeditions supplementaires demandees. 

• Article 29. Il est loisible au titulaire du ce1tificat 
d'enregistrement de marque de faire porter ulterieure
menl sur !'original de l'acte toule mention concemant 
des rectifications au des modifications aux enoncia
lions de l'acle aulres que celles relatives a la desaip-
tion de la marque notarnmenl !es changemenlS 
d'adresse ou la denomination sociale du titulaire de la 
marque, une aimulation lolalc de la man1ue, des mocli
Iicaticins apport.ees ala lisle des produits couve1ts par 
la marque. Celle fonnalile n'enlraiue que les frais rela
tifs ala publication. 

Article 30. Toule personne interes.si\P peut, sans frais 
111ais sans pouvoir !es deplacer, prendre connais.sance 
des acles d'p1u·egislremenl cl<' marques et de !ems 
mmext'S. 

Paragraphe 4 
De la transmission, de la cession des marques et des 

licences contractuelles 

Article 31. Les c!roits attaches a un depot de marque 
sont lransmissibles en totalite ou en partie. Les actes 

comportant la transmission de propriete, la Uct•nce 
d'exploitation, le gage ou la main leveede gage relatlvt~ 
ment a une demande ou a un certificat _d'enregjstn>
ment de marque doivent, sous peine de nullite, etre 
constatesparecrit. Ils ne sontopposables aux tiers que 
s'ils ont ete insbits au registre special-des marques. 

Article 32. Pour faire enregistrer la cession totale OU 

partielle d'une. marque protegee au Burw1di, le cession
oaire depose aupres au Directeur de la propriete 
industrielle : 

·1 ° Un extrait certifie confonne de l'acte de cession; 
au cas ou ce document est etabli dans une aulre 
langue que le kirundi, le fran,;:ais ou l'anglais, une 
traduction confonne soit en kirundi, en fran,;ais 
ou en anglais estjointe; 

2° Le resume etabli en double exemplaire de l'acte 
de cession; 

3° La preuve du paiement prealable des frais de 
transmission ainsi que des frais de publication du 
resume vise au point 2°; 

4° Une expedition de l'acte de depot de la marque 
faisant l'.objet de la cession. 

Article 33. Lors de la reception d'w1e derna11de 
d'enregistrement de la cession, pour autant que la 
clemandesoitconfonne aux regles prevues par!'article 
32, le Directeur de lapropriete industrielle procede aux 
formalites suivantes : 

1° II etablit, en double exemplaire, un proces-verbal 
redige confonnement au formulaire preetabli; 

2° II mentionne la cession sur !'original du certificat 
de marque ainsi que sur !'expedition jointe a la 
demande; 

3° Il p01te sur le registre special des marques un 
renvoi ala. cession; 

4° Il remet au cessionnaire ou ason manclataire ou 
lui adresse sous pli recommancle a la poste, une 
copie du proces-verbal dfunent signe et muni clu 
cachet clu Ministere ayant le commerce cl 
l'induslrie dan.s ses attributions ainsi qu'une 
_expediliori du c~rtificat de marque muni ciC' la 
mention cle la cession; 

5° Il classe clans ses archives !'original. du proc·ps
ve1bal d'e11regislre111ent de cession avec l011s lcs 
documenl5 y relatifs. 

Article .34. Le Directeur de la propliete indusllielle 
veille ala publication au Bulletin officiel du Burundi du 
resume de l'acte de cession. 

Article 35. Le titulaire d'une marque peut par contrat 
et.abli par ecrit et signt\ par !es parties, conceder a une 



BOB N°l2/2012 1964 

personne physique ou morale une licence lui pem,et
tant d'exploiter la marque enregistn'e ou dont l'enregis
trement est demande. 

Le conlratest inscrit au registre special des marques ct 
n'est opposable aux tiers qu'apres publication au Bulle
tin Officiel du Burundi. 

La duree de la licence ne peut et.re superieure aC'elle de 
la marque. 

Article 36. Tout contrat de licence de marque doit 
prevoir que le donneur de licence cxcrce ,m controlc 
effectif su.r la qualite des produits ou dPs SP1vices du 
preneur de licence pour lesqucls la marque est utilisee, 
lorsqu 'un tel controle est opport1m ou necessaire. 

Lorsque le conlratde licence ne prevoit pas ce controle 
de qualite ou si ce controle n'est pas effectivement 
exerce, !edit contrat n'est pas valable et le tribunal peut 
declarer la marque abandonnee par son titulaire. 

Article 37. Le titulaire d'w1e licence, pour faire enre
g,sl.rer une licence d 'w1e marque protegee au Burundi 
d le Di.recteur de la propriete indusUielle, !ors de la· 
reception de la demande d'en.registr~ent de la 
licence, procedent, chacun en ce qui le conceme et spe
cifiquementa la licem:e de 111a.rque, aux fonnalites pre
vues par !es articles 32 a36 de la presente ordonnance. 

Article 38. Sur presentation de la preuve de !'expira
tion ou de la resolution du contratde licence, la licence 
est radiee du registre ala requete du titulaire de la mar
que ou du concessionnaire. 

Le Di.recteur de la propnete i.ndustJielle mentionne la 
radiation de la licence sur !'original du certi.ficatde mar
que ainsi que sur !'expedition jointe a la demande; ii 
pmte sur le registre special des marques un renvoi ala 
raiiiation; ii remet au tituJaire, au cessionnaire ou ason 
mandataire ou lui ad.resse sous pli reconunande a la 
posle, ,me copie du proces-verbal dim1ent signe et 
1mmi du cachet du 1\1.ini.stere ayant le commer<'e et 
l'imlustrie clans scs attJibutions ainsi qu'une expedition 
du c-ertillcat de marque :nuni de la mention de la ra<lia
t ion; ii classe clans ses archives l'migi.nal du proces-ver
bal d'en.regi.slrement de la radiation avec tous les 
docwnents y relati.fs. 

Article 39. La transmis,;ion par voic successoralc 
d\me marque protegee au Burundi s 'etablit sur base 
d\m acte ad hoc constatant la qualite d'ayant d.roit ou 
d'un extra.it certifie conforme de eel acte. Dans ce cas, 
la transmission requiert, sous peine de null.ite, les 
memes formalites de la partde l'ayant d.roit demandeur 
et, en ce_qui conceme l'enregistrementde la marque en 
faveur du nouvel acquereur, de la part du Directeur de 

la propriete industrielle, qoe celles prevues aux articles 
33 a;36 de la presente ordonnance. 

Paragraphe 5 
De !'inscription de jugement ou d'acte de l'autorite 

portant effet sur la marque 

Article 40. Lors de la receptiondu disposilif d'unjuge
ment couJe en force de chosejugee ou de ladecisionde 
l'autorite competente devenue definitive constatant la 
nullite ou prononc;:ant l'annuJation ou la ,ruse dans le 
domaine public d'tmc ma.rque ou encore declarant 
l'epuisement des d.roits de la marque, le Directeur de la 
prop1iete · indusUielle procede aux fonnalites 
sttivantes: 

l O II porte au registrc special des marques un renvoi 
au jugement ou a l'acte; 

2° ll porte sur !'original du ce11lficat un renvoi sim.i
laire; 

3° Il classe !'expedition du jugement ou de l'acte 
dans ses archives; 

4° ll fa.it donner a la decision intervenue la publicite 
requise et veille a la recuperation des frais de 
publication. 

0 

Paragraphe 6 
Ou renouvellement de la marque 

Article 41. Lorsque conformcment aw, articles 318 ct 
319 de la loi sur la propriete indusUielle, il y a lieu a 
renouvellement de l'enregistrement d'une marque, la 
demandeen est fa.ite au Oirccteurde la propriete indus
tJielle. Elle est accompagnee : 

l O D'une copie certifiee confom1e de la demande de 
renouvellement de la marque ou du certi.ficat 
d'enregistrement de la marque dont le rcnouvcl
lement est demande; 

2° Des pieces justi.ficatives du pa.iement de la 
redevance due et ou de la redevance de retard; 

3° D'un memoire explicaW des motifs de 1, 
demande du reno11vellement de la marque. 

Article 42. En cas de rPno11v,•l11•111ent de la num111P. la 
Jemande uJteriew-c est consideree conune la prentiere 
au Bunmdi afega.rd de cette rna.rquc. Auc,m ch,mge
ment ne peul etreapp01te n.i ala rnarque, ni ala lisle des 
produits ou se,vices pom IL>squi>ls ladite marqur avail 
cte enregistree, sous reserve du droit du titula.ire de 
limiter cette liste. 

Le Di.recteur de la propriete industJielle statue sur les 
motifs invoques \Jans la demande de renouvellemenL Il 
retablit la marque ou rejette la demande si les motifs ne 

r 
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lui semblentpas fondes. Ladecision est susceptible de 
recours devant la Commission de recours, dans un 
delai de 30 jours acompter de la notification. 

Paragraphe 7 
De la licence obligatoire 

Article 43. Surdemande de toute personne interessee 
ou d'office, le Ministre ayant le commerce.et J'indust:rie 
dans ses attributions peut decider qu'un service de 
l'Etat ou un tiers designe par lui exploite la marque 
deposee. 

Article 44. La demande .de licence ·obligatoire est 
adressee au Ministre ayant le .commerce et l'indust:rie 
dans ses attributions. Ell'! doit contenir les mentions 
suivantes: 

1° Les noms, preno'ms, adresse et profession du 
requerant; · 

2° Les noms, prenoms, adresse et profession du tit
ularre de la marque; 

3° Des re~ ements portes par la marque, les 
produits·ou les services couveri:.s par la marque; 

4° La pt euve du refus de licence contractuelle au 
requerant, le cas echeant; 

5° L'expose des motifs qui soutiennent l'octroi de la 

• 
Jicence obligatoire auquel est jointe toute preuve 
susceptible d'emporter la conviction de l'autorite 
administrative OU judiciaire saisie notamment le 
defaut d'exploitation de la marque conforrne
ment aux articles 313 1' .'17 de la loi sur la pro
priete industrielle; 

6° Le cas echeant, la decision d'octroi de la licence 
obligatoire prise par le Ministre pour cause de 
circonst.ances exceptionnelles Pl nolifi.ee au titu
laire de la marque; 

7° Les pieces justificatives du pa.iement de la 
remuneration compensatrice telle que fixee, 
selon le cas, par decision de justice ou du Minis
tre ayanl le commerce et l'industrie dans ses 
attributions. 

Article 45. L'octroi de la licence obligatoire fail l'objet 
d'un proces verbal de depot dresse par le Di.recteur de 
la propriete indust:rielle attestant qu'il a ete concede 
une licence obligato~ dont le modele est preelabli. 
Mention de ce transfert est faite au registre special des 
marques en marge de l'inscription de ladite marque 
sous la rubrique renvoi. 

Arflcle 46. La decision d'octroi de la licence obliga
toire est nqtifiee par le Directeur de la propriete indus-· 
t:rielle a tout beneficiaire de la licence dont le noin 

figure au registre special ·des marques. Elle fail l'ol\jlt 
d'une publication au Bulletin officiel du Burundi. 

Article 47. Les decisions de modification et de ret.rall 
de la licence obligatoire ainsi que Jes decisions renduea 
sur recours sont egalement communiquees au Direc
teur de la propriete indust:rielle pour etre portees au 
registre special des marques et en vue de leur publica
tion. 

Section 4 
De la renonciation, la radiation et de la nullit~ des 

marques. 

Article 48. Le titulaire d'une marque peut renoncer a 
l'enregistrement pour la totalite ou une partie des pro
du.its ou des services pour Jesquels la marque a ete 
enregistree. La renonciation est adressee avec ayjs de· 
reception au Directeur de la propriete indust:rielie qui 
l'inscrit dans le registre special des marques et la publie 
au Bulletin officiel du Bunmdi. 

Article 49. A la requete de tout interesse, le t:ribitjtl 
peutordonner la radiation de toute marque enregistree 
qui, pendant une pertode ininterrompue de troi;; an.s 
precedant l'action, n'a pas ete u~au Burundi pour 
autant que son titulaire ne justifie pas d'excuses Jegiti
mes. La radiation peut etre appliquee a tout OU partie 
des produits ou des services pour ICS<juels ladite mar
que a ete enregistree. 

Le titulaire de la marque a la charge de la preuve de 
l'usage de cette marque. 

Article 50. A la requete de tout inleresse, le tribunal 
declare nul et non avenu J'enregistremenl d'w1e mar
que au cas ot1 cette demiere n'est pas Conforme aux 
dispositions des articles 288 a295 <.le la Joi sur la pro
p1iete induslrielle et de l'art.icle 2 de la presente ordon
nance ,ou est en conflit avec 1111 droit anterieur. 

La nullite peut s'appliquer a la totalite ou a 1111e partie 
des pn;xluits !JU des services pour Jesquels la marque a 
ete enregistree. 

. Chapitre II 
bes marques collectives 

Section 1 
Du droit ala marque collective 

Article 51. L'Etat, !es personnes morales de droit 
public, res syndicats ou Jes groupements de syhdicats, 
ou Jes groupements de producteurs, d'industriels, 
d'artisans et de comm~ts peuvent posseder des 
marques collectives de produits ou de services pour 
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autant qu'ils soient reconnus officiellement et qu'ils 
aient la capacite juridique, 

Les marques collectives sont apposees soit directe-
ment, atitre de contr6le par les personnes ou Jes grou
pements vises a l'alinea precedent, soit par leurs 
membres sur les produits ou les objets de leur com
merce. L'appositionsefait sous la swveillance du grou
pemenl conceme. 

Article 52. Tout membre du groupement titulaire de 
la marque collective peul exercer d,-s pomsuilcs judi
ciaires pour la protection de la marque pourautanlqu'il 
prouve !'inaction du groupement tituJaire de ladite mar
que et qu'il le met en demeure d'agir. 

Article 53. Ne peuvent faire l'objet de protection par 
le ce1tilicat cl'enregistremenl. les marques collccti,·es 
dont la leltre el le contenu ne res['{'ctenl pas les articles 
287 a295 de la loi s,rr la propriete.indu~ttie!Je el les arti
cles 2 et 1 de la prcsente ordonmmce. 

S_ection 2 · 
De la demande lie certificat d'enregistrement de 

marque collective 

Articl~ 54. La personne ou le groupement qui veut 
obtenir un cert.ificat d'enregistremenl de marque col
lective doit deposer ou a.dresser sous pli reconunande 
avec demande de recepisse, une requete aupres du 
Directe,rr dP la propriete indusltielle. Outt·e les fom1ali
tes prevues aux a.tiicles 6 a 11 de la presentc ordon
nance, la r('(Juete doit etre accompagnee, le cas 
echeant, d'une copie du rcglement approuve par la per
sonne ou !edit groupement qtti fLxe les conditions d'uti
lisalion de ladite marque. 

Si le,lit reglement est contraire atL'< dispositions de 
l'a11 icle 2 de la presente ordotmance 011 si Jes taxes 
prescrites n'ont pas ete acquittees, la de111a.i1de d'enre
gistrt'mc•nt doit etre rejetee. Sontegalement rejetecs Jes 
mo<lilkations appo1tees audit reglement si elles sont 
contrain•s it l'ordre public ou aux bonnes mreurs. 

Section 3 
De !'examen de la demande et de la delivrance du 

certificat 

Article 55. J.,cJ1si1ue le Directe,u- de la prnp1iet<' ind1Ls-
11ielle re\·011 I,· dossier de demandc de cc1tilicat t1:c1u-l~ 
gistrem,•11t <IP marque collective, il po11e la demamle 
dans le registre des demandes de certilicat, procede a 
son exa.inen et a la delivrance du certificat demande 
dans l'ordre de reception des demandes, confomie
mentaux articlt>S 6 a30 de la presente ordonnance. 

,._ 

1966 

Toutefois, il n'est pas exige du deposant d'une 
demande d'enregistrement d'une marque collective 
qu'il possede un etablissement industriel ou commer
cial stu- le territoiI'e d'un pays membre de l'Urtion de 
Paris ou d'un membre de !'Organisation mondiale du 
commerce. 

Section 4 
De la transmission, de la cession des certilicats de 

marque collective et des licences contractuelles 

Article 56. La 111,u-quP collC'c:lin· est inces.siblc et 
intransmiss1ble. Son enn•gislrement ou sa demande 
d'enregistrcment ne peut faire l'objel d'un contral de 
licence. ToutefoIS, en cas de ftISion jwidiquement 
constatee, le Ministre ayant le con1111erce et l'incl11St1ie 
da.tlS ses att.Jibutions peut autoriser sa trammtis.~•on au 
nouveau groupemenl is.su de la fusion. 

Chapitre Ill 
Des noms commerciaux et des signes de certification 

Article 57. Ne pcut constituer un nom co11m1ercial, le 
nom ou la designation qtti, p;,r sa nature ou !'usage qtti 
peut en etre fail, est contraire alL', bonnes mcews ou a 
l'ordre public et qtti notanmwnL, pounait !romper !es 
milietLx conmH'rciaLLx ou le public s,rr la nat,u-e de l'ela
blissernenl conunercial, indtISLtiel, a.itisanal ou ag1i
cole designe par ce nom. 

Article 58. Il est inl<'nlit d'utiliser ,m nom conune1dal 
enregistre µmu- la 111e111e activite conunerciale, indus
trielle, artisanale ou agricole que celle du titulaire du 
nom co11m1ercial cnregistre. si cette utilisation est s115-
ceptible decreer tme conftL~ion enlt·e Jes entreprises en 
catISe. 

Toutefois, le titulaire ,run nom commercial ne peut 
interdire au til'I"S l'w;;ige de bonne foi de son 110111 de 
son adteSSl', d'un pseudonyn1e, d'tm 110111 gt;og1";lilhi
que ou d'indi<:ations Pxactes relatives al'espece, la qua
lile, la quantile, la destination, la valeur, le lieu d'origine 
ou l'epoque de la production de ses prodttits ou de la 
prestation de ses se1vices, pow· auta.t,t qu'il s'agisse 
cl"tm_usage Unnte ades fins de simple iclentilication ou 
cl'infonnation el qui np puLssc indui.n• le public en 
errew s,u· la p1mc11w1cP des protlttits et des sen,ict•s. 

L'intfress(, q,ti pone 1111 nom et 1m prenom sirnila.i.rcs a 
un nom conuuercial emegist ri> doil, si ses droits sur le 
nom conunercial attache ason etablissement sont pos
terieurs aceux qui sont attaches au nom commercial 
enregistre, prendre tqute mesure, paracljonct.ion faite a 
son nom commercial ou de toutc martiere, afin de dis
tinguer ce nom commerdal du nom commercial enre
gislre. 
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Article 59. Tout proprietaire d'une entreprise com
merciale qui veut obtenir i'enregistrement du nom 
commercial au.ache a son etablis5ement doit deposer 
ou adres.ser sous pli recommande avec demande de 
recepisse, une requete aupres du Directeur de la pro
priete industrielle. 

La requete contient !es mentions suivantes : 

I O Une demande d 'enregistrement du nom commer
cial suivant le fonnulaire approprie; 

2° Les noms, prenoms, adresse et profession du 
deposant; 

3° Les noms, prenoms e t adresse du mandataire s·il 
y a lieu ainsi que la procuration qui l'habilite; 

4 ° Le nom commercial dont l'enregistremcnt est 
demande; 

5° La reproduction de ce nom commercial en dou-
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ble exemplaire; · 

6° Le lieu 0(1 est situe l'etablissement en cause ainsi 
que le genre d'activite de cet e tablissemenl ; 

7° Le versement de la redevance de depot el des 
frais de publication. 

Article 60. Lorsque le Directeur de la propriete indus
trie lle ~oil le dossier de demande d 'enregistn•mpnl 
<lu no1n conunerdal, ii po1tc la c.lemm,de d,ms le n•gis
tre des demandes de certi.(icat, procede a son ,•x,m1t·n 
et a la deli vrance du ce1tific.it cl' enregistremen t du 110111 
commercial, clans l'ordre de reception des dl'mrnull's, 
confonnen1Pnt aux artid<'s ti i130 <IP la pres<•nt,· onlon
nanc.:c. 

Article 61. L'enregistre ment cl'un nom co111n1ercial 
n 'a d 'effet quP po11r dix ans i1 compter de la dai<• dt• 
dep6L Toutefois, le droil confere par l'e1u-<'gis1n•111,•n1 
c.lu nom conu,wrcial pcut l•tre consc1YC saw; li111ilalio11 
de durt'e par_ dt·s •~•n0tl\'<'llt·111C'nls suc-c-C':s~ir.~ l'fft·r-1, 11', 
tous les dLx mi~. 

Article 62. Le nc•nou,·eUement de l'enn•gis l rl'lllL'llt 
pcut e u·e ohtenu sur simple demande clu lilulaire dudil 
e1u·egistre111en1 , prCscnl<'e au ('Olll'S cl<• la dt•n1ii•n· 
an.nee cle la 1X:•1iocl<' cle dix ,ms.el moyt'lll"llll I<• pai,·
lllPnl d'11m· n'<kvance cit• renm1vPlll'n1<•n1. 

Toutefoi,;, IL' t ilulaitl' de l'c•11n•gb1 n•11w111 hc•11,•li1 ·i", ru11 
clelai de gt{IC<' deli 1110L~ it compll'r d,• 1'1•xpirnli1111 du 
delai de n•nouveUt•Jnl'nl J~)llr L'ifrc1u,•r ,·alaliiL•111L'lll h• 
paiemenl dP la ffilevan<-<' rl'qt!ise. 
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Article 63. Lorsqu' ii y a lieu a renouvellement de 
l'enregistrement d'un nom commercial, la demande en 
est faite au Directeur de la propriete industrielle. 

Elle est accompagnee : 

I O D'une copie certifiee conforme de l'enregis
trement du nom commercial do11t le renouvelle
ment est demande; 

2° Des pieces justificatives du paiement de la 
rt>devance <lt!e et ou cle la rt>de-.anct' de reLard; 

3° D\111 memoire cxplicatif des 111otifs de la 
clemande du renouvellemenl cl11 nom commer
cial. 

Article 64. Le Di.recte,u- de la prop1iele inclusllielll' 
statue sur les motifs invoqu(.\s clans la clen"u1<lc de 
r<·nom·ellcnwnt. II rftablil la man1ul' ou rl'jette la 
clemande si les motifs ne lui scmblent pas fomlt's. La 
decision Pst susceptible de recours dcvant la Conunis
sion de recows dmis w1 clelai de JO jows it dater de la 
notilkalion. 

Article 65. Lo1sque la protection conferee par 1m nom 
conunerda.l enregislre n'a pas ete renouvell'P en raison 
des circonslanccs indepencl,mtl's de la, olonte du tit11-
laitl', cl'lui-<-i moyl'llllanl paienwnt ell' la laxespfeiliqu,, 
n'<Jt1isl ' 1•l'ltl en clem:1n< ler la n·sln11ra1i1111. 1l a11~ lift tlt' lai 
de (j rnois it pm1ir de la CCS$.lliun .clt·s drconsl~lllct•s 
ii1Hl<l11PCs ct au plus t,ml dans It• ddai dt• de1Lx ,ms it 
cn111ptt>r ell' la elate 1111 le rt>nouwlil'llll'llt ,;I ail di1. 

Article 66. Les cli~positions relal iH•s aux nom~ co111-
11wn·iaux S<mt applicahlcs atLX siglll'S tk• ct•1tiflealio1l!j 
dans la llll'SlffP 011 t•ll<'s sont c-onfm,nl's :111x artidl'1 :1~8 
i, :ttl cl,· la loi sur la prnp1ielt> i11th1sl t [,-Ill• . 

c :,;;,itre IV 
Des dispositions finales 

Article 67. Tout es les dbp11:,ll11111., a1111•t i,·un•s 
cont raircs r1 Ja pre5ente Orclonna11ct:.• sonl ahrogl!(•s. 

Article 68. Le IJi.reclt•ur tlP la pr11p1 i1•11• i111111,1 tit'llt• ,•sl 
<·luu-g(• d(• J'exl'c-ution de la pn.'st•llll' 01dornw11c<' qui 
Pllln• 1·11, i.~lll'lff It• jour dl' s..1 :,.,i~11;1111tl' 

Fail it Uu_ju111h11rn, 11• ~ 1/1~/~!l l~. 

I.a ~li11isln• du Cou11111•1-u•, dl' l'hulu:,I Ii,· . tit's l'osl,·,-, 
l'l clu To11ris111\' 

Vic:loire 1\DIKUI\IANA (s~)-
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